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No. 20378. CONVENTION ON THE 
ELIMINATION OF ALL FORMS OF 
DISCRIMINATION AGAINST WOMEN. 
ADOPTED BY THE GENERAL ASSEM 
BLY OF THE UNITED NATIONS ON 
18 DECEMBER 1979'

RATIFICATION

Instrument deposited on: 

10 December 1981

CANADA 
(With effect from 9 January 1982.)

With the following declaration:

"The Government of Canada states that the 
competent legislative authorities within 
Canada have addressed the concept of equal 
pay referred to in article 11 (1) (d) by legisla 
tion which requires the establishment of rates 
of remuneration without discrimination on 
the basis of sex. The competent legislative 
authorities within Canada will continue to 
implement the object and purpose of arti 
cle 11 (1) (d) and to that end have developed, 
and where appropriate will continue to 
develop, additional legislative and other 
measures."

N° 20378. CONVENTION SUR L'ÉLIMI 
NATION DE TOUTES LES FORMES DE 
DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES 
FEMMES. ADOPTÉE PAR L'ASSEM 
BLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS 
UNIES LE 18 DÉCEMBRE 1979'

RATIFICATION

Instrument déposé le : 

10 décembre 1981

CANADA 
(Avec effet au 9 janvier 1982.)

Avec la déclaration suivante :

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Le Gouvernement canadien déclare que les 
autorités législatives compétentes du Canada 
ont mis en pratique le concept de l'égalité de 
rémunération tel qu'il est envisagé à l'alinéa d 
du paragraphe 1 de l'article 11 en adoptant 
une législation qui prévoit la fixation des taux 
de rémunération sans discrimination fondée 
sur le sexe. Les autorités compétentes du 
Canada continueront à faire droit à l'objectif 
visé par l'alinéa d du paragraphe 1 de l'ar 
ticle 11, et à cette fin, elles ont mis au point et 
le cas échéant continueront à mettre au point 
de nouvelles mesures, législatives et autres.

Registered ex officio on 10 December 1981. Enregistré d'office le 10 décembre 1981.
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